
Données déclaratives communiquées par les établissements

Nom de l'établissement

Indicateur 1
Écart global de rémunération entre les 

femmes et les hommes, calculé à partir de 
la moyenne de la rémunération des 

femmes comparée à celle des hommes 
pour les fonctionnaires à filière et 

catégorie hiérarchique équivalentes

Indicateur 2 
Ecart global de rémunération entre les 

femmes et les hommes calculé à partir de 
la moyenne de la rémunération des 

femmes comparée à celle des hommes 
pour les agents contractuels à filière et 

catégorie hiérarchique équivalentes

Indicateur 3
Écart de taux de promotion de corps entre 

les femmes et les hommes

Indicateur 4
Écart de taux de promotion de grade entre 

les femmes et les hommes

Indicateur 5 
Nombre d’agents publics du sexe sous-
représenté parmi les dix agents publics 

ayant perçu les plus hautes rémunérations

Score de l'index (sur 100)

Centre hospitalier Guillaume Régnier 38 30 Non calculable 7 8 92

CH Alfred Brard – Guémené-sur-Scorff 35 27 Non calculable Non calculable Non concerné 89

CH Brocéliande 39 30 Non calculable 5 Non concerné 87

CH Centre Bretagne 25 18 Non calculable 10 Non concerné 62

CH Cornouaille 36 27 Non calculable 7 4 82

CH des Pays de Morlaix 36 21 Non calculable 7 10 82

CH Douarnenez 39 27 0 10 Non concerné n

CH Fougères 36 24 15 5 Non concerné 80

CH Intercommunal Redon-Carentoir 36 30 10 5 Non concerné 81

CH Josselin 33 21 Non calculable 7 Non calculable 76

CH Landerneau 39 21 Non calculable 0 Non concerné 71

CH Lanmeur 27 27 Non calculable 5 Non concerné 66

CH Lannion Trestel 36 30 5 5 Non concerné 76

CH Lesneven 34 27 Non calculable Non calculable Non concerné 87

CH Ploermel 36 21 Non calculable 10 Non concerné 79

CH Saint-Brieuc, Paimpol, Tréguier 35 27 3 10 4 79

CHBA 37 30 0 10 2 79

CHU Brest 36 24 Non calculable 7 4 79

CHU Rennes 36 30 7 7 10 90

EHPAD de Malestroit 36 24 Non calculable 0 Non concerné 71

EHPAD de Plabennec 33 0 Non calculable Non calculable Non concerné 47

EHPAD de Taulé 39 24 Non calculable Non calculable Non concerné 90

EHPAD des Abers 39 30 0 10 Non concerné 79

EHPAD Les jardins du Castel Chateaugiron 37 27 Non calculable 0 Non concerné 75
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Nom de l'établissement

Indicateur 1
Écart global de rémunération entre les 

femmes et les hommes, calculé à partir de 
la moyenne de la rémunération des 

femmes comparée à celle des hommes 
pour les fonctionnaires à filière et 

catégorie hiérarchique équivalentes

Indicateur 2 
Ecart global de rémunération entre les 

femmes et les hommes calculé à partir de 
la moyenne de la rémunération des 

femmes comparée à celle des hommes 
pour les agents contractuels à filière et 

catégorie hiérarchique équivalentes

Indicateur 3
Écart de taux de promotion de corps entre 

les femmes et les hommes

Indicateur 4
Écart de taux de promotion de grade entre 

les femmes et les hommes

Indicateur 5 
Nombre d’agents publics du sexe sous-
représenté parmi les dix agents publics 

ayant perçu les plus hautes rémunérations

Score de l'index (sur 100)

Ehpad Mont Le Roux à Huelgoat 34 30 Non calculable Non calculable Non concerné 75

EHPAD Pierre Goenvic Plonéour Lanvern 21 0 0 0 Non concerné 21

EHPAD Résidence les Papillons d'Or Mauron 29 30 0 Non calculable Non concerné 69

EHPAD Thomas Boursin - Le Minihic Sur Rance 38 27 Non calculable Non calculable Non concerné 93

EHPAD Ty Pors Moro Pont L'abbé 29 24 Non calculable Non calculable Non concerné 76

EHPAD Village du Porhët - Saint Jean Brevelay 0 27 0 15 Non concerné 42

EPMS Bellevue 37 30 Non calculable 15 Non concerné 96

EPSM du Morbihan 38 27 Non calculable 5 Non concerné 82

EPSMS Ar Ster Pontivy 36 30 15 0 Non concerné 81

EPSMS Vallé du Loch Grand-Champ 37 3 Non calculable 5 Non concerné 53

Etablissement d'Accueil Médicalisé Goanag 21 0 Non calculable Non calculable Non concerné 30

Etablissement Départemental d'Education de Formation 
et de Soins (EDEFS 35)

39 0 Non calculable 0 Non concerné 46

Résidence Le Laurier Vert La Gacilly 39 30 Non calculable Non calculable Non concerné 99

Résidence Saint Michel Plougourvest 39 21 Non calculable Non calculable Non concerné 86


